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que les conditions et les modalités de versement de 
cette subvention et de cette avance soient établies dans une 
convention d’aide financière à intervenir entre la ministre 
et la Société, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70263

Gouvernement du Québec

Décret 261-2019, 20 mars 2019
ConCernant la nomination d’un assesseur au 
Tribunal des droits de la personne

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 101  
de la Charte des droits et libertés de la personne (cha-
pitre C-12), le Tribunal des droits de la personne est 
composé d’au moins sept membres, dont les assesseurs 
nommés par le gouvernement choisis parmi les personnes 
inscrites sur la liste prévue au troisième alinéa de l’arti-
cle 62 de cette charte;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 101 de cette charte, le mandat des assesseurs est de 
cinq ans, renouvelable;

attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 101 de cette charte, le gouvernement établit les normes 
et barèmes régissant la rémunération, les conditions de 
travail ou, s’il y a lieu, les allocations des assesseurs;

attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 62 de cette charte, une liste est dressée périodiquement 
par le gouvernement suivant la procédure de recrutement 
et de sélection qu’il prend par règlement;

attendu que, conformément à l’article 20 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être désignées à la fonction d’arbitre 
ou nommées à celle d’assesseur au Tribunal des droits de 
la personne (chapitre C-12, r. 2), le gouvernement a dressé, 
par le décret numéro 379-2017 du 5 avril 2017, la liste des 
personnes qui peuvent être retenues comme arbitres par 
la Commission des droits de la personne et des droits de 
la jeunesse ou nommées assesseurs au Tribunal des droits 
de la personne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que Me Daniel Proulx, professeur titulaire, Faculté de 
droit, Université de Sherbrooke, soit nommé assesseur 
au Tribunal des droits de la personne, pour un mandat de 
cinq ans à compter des présentes;

que le décret numéro 397-2017 du 12 avril 2017 et les 
modifications qui pourront y être apportées concernant 
la rémunération, les conditions de travail et les alloca-
tions des assesseurs au Tribunal des droits de la personne 
s’appliquent à Me Daniel Proulx.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70264

Gouvernement du Québec

Décret 262-2019, 20 mars 2019
ConCernant l’exclusion de l’application de l’arti-
cle 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
d’une catégorie d’ententes entre des organismes publics 
et le gouvernement du Canada relativement au verse-
ment de subventions dans le cadre du Fonds d’aide 
aux victimes pour la réalisation de projets lors de la 
Semaine des victimes et survivants d’actes criminels 
2019

attendu que les activités déployées lors de la 
Semaine des victimes et survivants d’actes criminels 2019, 
qui aura lieu du 26 mai au 1er juin 2019, visent à faire 
connaître les problèmes auxquels font face les victimes 
d’actes criminels et les services qui leur sont offerts;

attendu que divers organismes sont appelés  
à conclure des ententes de subvention avec le gouver-
nement du Canada afin de réaliser des projets lors de la 
Semaine des victimes et survivants d’actes criminels 2019;

attendu qu’un nombre important de ces organismes 
sont des organismes publics au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont convenu d’une entente type de 
subvention qui sera utilisée en vue du financement des 
projets retenus dans le cadre du Fonds d’aide aux victimes;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite de la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
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canadienne, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes 
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

attendu que ces ententes de subvention à intervenir  
entre le gouvernement du Canada et des organismes 
publics québécois, au sens de l’article 3.6.2 de cette loi, 
dans le cadre du Fonds d’aide aux victimes, ont un impact 
mineur en matière d’affaires intergouvernementales 
canadiennes;

attendu qu’il y a lieu d’exclure cette catégorie  
d’ententes de subvention de l’application de l’article 3.12 
de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et de la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que la catégorie des ententes de subvention à inter-
venir dans le cadre du Fonds d’aide aux victimes pour 
la réalisation de projets lors de la Semaine des victimes 
et survivants d’actes criminels 2019 entre le gouverne-
ment du Canada et des organismes publics, au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), soit exclue de l’application de l’article 3.12 
de cette loi, à la condition que ces ententes soient substan-
tiellement conformes à l’entente type de subvention jointe 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70265

Gouvernement du Québec

Décret 263-2019, 20 mars 2019
ConCernant la nomination de madame Chantal 
Friset comme présidente-directrice générale adjointe du 
Centre intégré de santé et de services sociaux de Laval

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4  
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), le 
Centre intégré de santé et de services sociaux de Laval 
est un établissement fusionné;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 32 
de cette loi, le président-directeur général est responsable 
de l’administration et du fonctionnement du centre intégré 
de santé et de services sociaux ou de l’établissement non 
fusionné dans le cadre de ses règlements;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 33 
de cette loi, le président-directeur général peut être assisté 
par un président-directeur général adjoint nommé par le 
gouvernement, sur recommandation du ministre, à partir 
d’une liste de noms fournie par les membres du conseil 
d’administration;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général adjoint;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36  
de cette loi, le mandat du président-directeur général 
adjoint est d’une durée d’au plus quatre ans;

attendu que le nom de madame Chantal Friset fait 
partie de la liste requise par la loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

que madame Chantal Friset, directrice des soins infir-
miers, Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Laval, soit nommée présidente-directrice générale adjointe 
du Centre intégré de santé et de services sociaux de Laval 
pour un mandat de trois ans à compter du 25 mars 2019 
au traitement annuel de 175 361 $;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 et les modifications qui 
pourront y être apportées s’appliquent à madame Chantal 
Friset comme présidente-directrice générale adjointe du 
niveau 4.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70266
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